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----------
ARTICLE 28

À l’alinéa 10, supprimer les mots :

« du directeur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement  vise à mentionner que les schémas d’organisation sociale et  médico-
sociale sont établis sur proposition de la CNSA et non de son directeur, afin de donner une portée
plus collégiale à cet avis.


